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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS ,

La sécurité des personnes et des biens est un des droits fonda
mentaux garantis par la République française.

C'est un droit mais c'est aussi une des exigences les plus élé
mentaires de la vie en société.

Son respect ou sa violation est le signe extérieur de la qualité de
la vie sociale ou au contraire de sa dégradation.

Or, depuis quelques années, dans la société française, le senti
ment de sécurité, loin de progresser, régresse parce qu'objectivement
la délinquance croît en France, tout particulièrement en zone urbaine.

Le présent projet de loi propose au Parlement l'adoption de la
politique que le Gouvernement souhaite mettre en œuvre pour amé
liorer la sécurité des Français -y compris dans les composantes
qu'elle comporte en termes de moyens et d'effectifs au profit de la
police nationale - et lui soumet les dispositions d'ordre législatif qui
en découlent, lui-même prenant simultanément les mesures néces
saires pour que les dispositions d'ordre réglementaire qui sont pré
vues soient mises en œuvre.

Le titre premier, après avoir rappelé solennellement que le droit
à la sécurité est un des droits fondamentaux dont l'État a le devoir
d'assurer le respect, propose l'adoption d'un rapport qui figure en
annexe I et qui présente les orientations de la politique du Gouverne
ment en matière de sécurité. Est également soumise à l'approbation
du Parlement la programmation des moyens de la police nationale
pour les cinq années à venir, qui figure de façon détaillée en
annexe II .

Le titre II comporte les dispositions de nature législative qui
découlent des orientations prévues au titre premier.

Le chapitre premier est consacré aux attributions en matière de
sécurité. Il renforce les pouvoirs des préfets à l'égard de l'ensemble
des services de l'État qui interviennent dans le domaine de la sécurité



ainsi que la compétence de coordination du préfet de police à l'égard
des problèmes d'ordre public qui intéressent Paris et d'autres départe
ments de la région Ile-de-France. Il précise que le représentant de
l'État associe les maires aux actions de prévention de la délinquance
(art. 5 ). Il adapte les modalités d'institution du régime de la police
d'État (art. 6). Il définit les missions des agents de la police munici
pale (art. 7 ).

Le chapitre II traite de diverses dispositions relatives à la pré
vention de l' insécurité.

L'article 8 tire les conséquences du développement de la vidéo
surveillance . Cette pratique constitue un moyen de renforcer la sécu
rité sur la voie et dans les lieux publics. Une réglementation doit
cependant l'organiser dans le strict respect des libertés individuelles.

Les articles 9, 10, 11 et 12 ont pour objet de faire prendre en
compte la dimension de sécurité dans les réglementations qui peuvent
avoir un effet sur son niveau. Les programmes d'aménagement et de
construction d'une certaine importance devront être précédés d'une
analyse de leur impact sur la sécurité. Des obligations de gardiennage
pourront être imposées pour certains immeubles. Des dispositifs de
sécurité, de surveillance ou de marquage pourront être rendus obliga
toires . Des obligations seront faites aux exploitants des réseaux rou
tiers pour intégrer aux infrastructures les moyens de veiller au respect
du code de la route.

Le chapitre III comporte un certain nombre de mesures relatives
à l'ordre public.

Le premier impératif qui s'impose est de mieux protéger les
forces de l'ordre contre les agressions. L'article 13 donne à l'autorité
investie du pouvoir de police la possibilité d'interdire à l'approche de
manifestations le port et le transport de matériels susceptibles de
mettre en cause la sécurité des personnes ou des k'ens, ei de fouiller
les véhicules pour vérifier l'application de ses décisions.

L'article 14 prévoit des sanctions à l'égard des personnes qui ne
se conforment pas aux dispositions qui interdisent le port et le trans
port d'artifices sans motif légitime.

L'article 15 organise une peine complémentaire d'interdiction de
participer aux manifestations ainsi que des peines d'interdiction du
territoire à l'égard de personnes étrangères coupables de violence
envers des agents de l'autorité.

Le chapitre IV est consacré aux personnels de la police natio
nale. L'article 16 confirme et modernise le statut spécial auquel sont
soumis les personnels des services actifs de la police nationale.
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Sur le plan social , 1 article 17 confirme la protection juridique à
laquelle ont droit les fonctionnaires de police et l'étend à leurs
conjoints et enfants . Les articles 18 et 19 consolident la situation des
conjoints survivants des fonctionnaires de police qui perdent la vie
lors d'opérations de police.

Le chapitre V a trait à des dispositions de nature à faciliter les
missions de la police ou de la gendarmerie. L'article 20 prévoit que
les organisateurs de manifestations sportives, récréatives ou cultu
relles peuvent être tenus de prévoir un service d'ordre et remboursent
à l'État les dépenses que celui-ci supporte par suite d'un concours des
forces de police et de gendarmerie qui excède les obligations nor
males de la puissance publique.

L'article 21 décharge les commissaires de police d'assister per
sonnellement aux opérations d'exhumation, de réiniiumation et de
translation de corps et propose qu'ils puissent déléguer un fonction
naire de police.

L'article 22 organise le rattachement au budget du ministère de
l'intérieur des rémunérations versées à raison des prestations acces
soires des fonctionnaires de police . Il met ainsi un terme au dispositif
actuel .

Le chapitre VI regroupe des dispositions diverses.

L'article 23 ajoute au code de procédure pénale une protection
des témoins et des fonctionnaires de police et militaires de la gendar
merie en leur permettant de se faire domicilier dans un service de
police.

L'article 24 précise les conditions d'application de la loi aux ter
ritoires d'outre-mer.

L'article 25 abroge les textes que remplacent les dispositions
nouvelles de la loi .
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PROJET DE LOI

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre d'État, ministre de l'intérieur
et de l'aménagement du territoire ,

Vu l'article 39 de la Constitution ,

Décrète :

Le présent projet de loi d'orientation et de programmation
relatif à la sécurité , délibéré en Conseil des ministres après avis du
Conseil d'État, sera présenté au Sénat par le ministre d'État, ministre
de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, qui sera chargé d'en
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion .

Article premier.

Le droit à la sécurité est un des droits fondamentaux dont
l'État a le devoir d'assurer le respect. L'action de l'État en faveur de la
sécurité comprend les missions qui , sur l'ensemble du territoire , ont
pour objet le respect des lois , la défense des institutions et des intérêts
nationaux, le maintien de la paix et de l'ordre publics, la protection
des personnes et des biens contre les menaces et les agressions. Elle
concourt à l'épanouissement des libertés individuelles et collectives.
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TITRE Ier

LES ORIEN ÏATIONS DE LA POLITIQUE DE SÉCURITÉ ET LA
PROGRAMMATION DES MOYENS DE LA POLICE NATIONALE

Art. 2 .

Sont approuvées les orientations de la politique de
sécurité figurant à l'annexe I.

Art. 3 .

Est approuvée la programmation des moyens de la police
nationale pour les années 1995 à 1999 figurant en annexe II .

Art. 4 .

Les crédits prévus pour l' exécution de cette
programmation sont fixés comme indiqué ci-dessous (en millions de
francs).

RAPPEI .
1990 1994

TOTAL .
1995 1999

Kquipcments légers et moyens
de fonctionnement mentionnés
à l'annexe II

5612 8305

Installa tions et équipements
lourds (autorisations de
progra iime )

4 214 8521

TOTAL 9826 16 826

j

D'autre part, 5000 emplois administratifs et techniques
seront créés entre 1995 et 1999 , dont 500 en 1995 .
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TITRE II

LA MISE EN OEUVRE DES ORIENTATIONS

Chapitre premier

Dispositions relatives aux attributions

Art. 5 .

Le III de l'article 34 de la loi n° 82-213 du 2 mars
1982 est complété comme suit :

"Sous réserve des dispositions du code de procédure pénale
relatives à l'exercice de la mission de police judiciaire , le représentant
de l'État dans le département et , à Paris , le préfet de police , anime et
coordonne les actions en matière de prévention de la délinquance . Il y
associe les maires.

"Sous les mêmes réserves, il fixe les missions en matière
de sécurité à l'ensemble des services déconcentrés et forces dont
dispose l'État pour les assurer. Il lui est rendu compte de leur
exécution .

"S'agissant de la douane , il s'assure de son concours à la
sécurité générale dans la mesure compatible avec les modalités
d'exercice de l'e isemble des missions de cette administration .

"Le préfet de police coordonne l'action des préfets des
departemer s de la région d'Ile de- France pour prévenir ou faire face
aux événements troublant l'or : publia lorsqu'ils intéressent Paris et
d'autres départements de la région ."
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Art. 6 .

L'article L. 132-6 du code des communes est rédigé comme
suit :

"Art. L. 132-6. - Le régime de la police d'État est établi
dans une commune en fonction des besoins de la population en
matière de sécurité et des caractéristiques de la commune. Il est
institué par arrêté des ministres compétents en cas d'accord du conseil
municipal , par décret en Conseil d'État dans le cas contraire .

"Un décret en Conseil d'État fixe les modalités
d'application de ces dispositions."

Art. 7 .

L'article L. 131-15 du cot 3 des communes est remplacé par
les dispositions suivantes :

"Art. L. 131-15 . - Sans préjudice de la compétence
générale de la police nationale et de la gendarmerie nationale, les
agents de police municipale exécutent, dans la limite de leurs
attributions et sous son autorité, les tâches relevant de la compétence
du maire que celui-ci leur confie en matière de prévention et de
surveillance du bon ordre , de la tranquillité, de la sécurité et de la
salubrité publiques. Ils sont chargés d'assurer l'exécution des arrêtés
de police du maire . Ils exercent leurs fonctions sur le territoire
communal , dans les conditions prévues au deuxième alinéa de
l'article 21 du code de procédure pénale."
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Chapitre II

Dispositions relatives à la prévention de l'insécurité

Art. 8 .

Les autorités publiques compétentes peuvent faire
procéder, par le moyen de la vidéosurveillance, à la transmission et à
l'enregistrement d'images prises sur la voie publique lorsque ces
opérations sont nécessaires à la protection des bâtiments et
installations publics et de leurs abords, à la régulation du trafic
routier, à la constatation des infractions aux règles de la circulation ,
à la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens
dans des lieux particulièrement exposés à des risques d'agression et
de vols.

A ux mômes fins , il peut être également p r cédé à ces
opérations , avec l'autorisation du représentant de 1 : ta ; dans le
département, dans les lieux et établissements ouverts au public.

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit , d'une
enquête préliminaire ou d'une information judiciaire , les
enregistrements sont détruits dans le délai d'un mois.

Ne sont pas regardés comme des données nominatives au
sens de la loi du 6 janvier 1978, les enregistrements visuels qui ne
sont pas l'accessoire d'un fichier nominatif.

Un décret en Conseil d'État fixe les modalités
d'application du présent article . Il précise les conditions dans
lesquelles les personnes concernées pourront, à leur demande ,
prendre connaissance des images enregistrées et vérifier leur
destruction au terme du délai prévu , et prévoit les mesures
nécessaires pour empêcher l'accès de tiers à ces enregistrements, sauf
accord des intéressés.
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Art. 9.

Les études préalables à la réalisation d~s projets
d'aménagement, des éi uipements collectifs et des programmes de
construction , soumis à autorisation administrative et qui , par leur
importance , leur localisation ou leurs caractéristiques propres ,
peuvent avoir des incidences sur la protection des personnes et des
biens contre les menaces et les agressions, doivent comporter une
analyse d'impact permettant d'en apprécier les conséquences.

Un décret en Conseil d'État précise les modalités
d'application du présent article. Il fixe notamment :

- la liste des projets d'aménagement, des équipements
collectifs et des programmes de construction soumis à l'obligation
mentionnée au prem alinéa ;

- les conditions dans lesquelles les préoccupations en
matière de sécurité sont prises en compte dans les procédures
réglementaires existantes et comportant une autorisation ;

- le contenu de l'analyse d'impact qui comprend au
minimum l'étude des incidences du projet sur la protection des
personnes et des biens et les mesures envisagées pour les éviter ou y
remédier.

Art. 10.

Il est créé dans le titre il du livre Ier du code de la
construction et de l'habitation, après le chapitre V, un chapitre VI
ainsi rédigé :

"Chapitre VI

"Gardiennage des immeubles

"Art. L. 126-1 . - Les propriétaires , exploitants ou
affectatai res, selon le cas, d'immeubles à usage d'habitation et de
locaux administratifs , professionnels ou commerciaux doivent,
lorsque l'importance de ces immeubles ou de ces locaux ou leur
situation géographique le justifient, assurer le gardiennage ou la
surveillance de ceux-ci .
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"Un décret en Conseil d'État précise les zones dans
lesquelles cette obligation s'applique , les caractéristiques des
immeubles ou locaux qui y sont assujettis , les mesures de
gardiennage ou de surveillance à prendre en fonction de l'usage , de la
localisation et de la taille des immeubles ou locaux et les dates
auxquelles ces mesures devront au plus tard intervenir."

Art. 11 .

Il est ajouté au code de la voirie routière un article L. 116-
9 ainsi rédigé :

"Art. L. 116-9 . - Des dispositifs techniques permettant de
contrôler ou d'assurer le respect du code de la route doivent être
intégrés aux infrastructures et aux équipements routiers. Leurs
caractéristiques sont fixées par arrêtés des ministres compétents.

"Un décret en Conseil d'État précise les moda ' ' és selon
lesquelles cette disposition s'applique aux différentes cat gories de
voies routières existantes ou à créer, en tenant compte notamment de
l'importance du trafic, et les conditions de financement de ces
dispositifs par les gestionnaires du domaine public routier et leurs
concessionnaires."

Art. 12 .

En vue de prévenir les infractions contre les personnes ou
les biens, des dispositifs de sécurité, de surveillance ou de marquage
d'objets peuvent être rendus obligatoires dans les conditions fixées
par décret en Conseil d'État.
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Chapitre m

Dispositions relatives au maintien de l'ordre public

Art. 13 .

Il est inséré, après l'article 2 du décret du 23 octobre 1935
portant réglementation des mesures relatives au renforcement du
maintien de l'ordre public, un article 2 bis ainsi rédigé :

"Art. 2 bis. - L'autorité investie du pouvoir de police peut,
pour le temps qui précède la tenue d'une manifestation et pendant son
déroulement, interdire le port et le transport de matériels pouvant
être utilisés comme projectiles ou constituer une arme au sens de
l'article 132-75 du code pénal .

"Afin de s'assurer du respect de ces mesures, les officiers
de police judiciaire assistés des agents de police judiciaire et des
agents de police judiciaire adjoints mentionnés au premier alinéa, 1°
de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent, sur instruction du
préfet, entreprendre la fouille des véhicules présents sur la voie
publique au voisinage de l'itinéraire de la manifestation ou sur les
axes y conduisant et procéder, conformément aux dispositions du code
de procédure pénale , à la saisie des matériels détenus en
contravention avec l'interdiction édictée par l'autorité de police.

"Les modalités d'application du présent article sont fixées
par décret en Conseil d'État."

Art. 14 .

Toute personne qui aura procédé, sans motif légitime, au
port ou au transport d'artifices non détonants est passible d'un
emprisonnement de six mois et d'une amende de 50 000 F ou de l'une
de ces deux peines seulement.

En outre , les personnes coupables de cette infraction
encourent la peine complémentaire de la confiscation des produits.
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Art. 15 .

I - Les personnes s'étant rendues coupables lors du
déroulement de manifestations, sur la voie publique , des infractions
prévues aux articles 222-7 à 222-13 , 322-1 à 322-3 et 322-6 à 322-10
du code pénal encourent également la peine complémentaire
d'obligation de répondre, au moment de manifestations se déroulant
sur les lieux fixés par la décision de condamnation , aux convocations
de toute autorité ou personne qualifiée désignée par la même décision .
Cette obligation ne peut excéder une durée de trois ans.

Le fait, pour une personne condamnée à cette obligation ,
de ne pas répondre, sans motif légitime, aux convocations qui lui
seront adressées est puni de deux ans d'emprisonnement et de
200.000 F d'amende.

II - L'interdiction du territoire français peut être
également prononcée , dans les conditions prévues par l'article 131-30
du code pénal , pour une durée de trois ans au plus, à l'encontre de tout
étranger s'étant rendu coupable , lors du déroulement de
manifestations sur la voie publique , des infractions prévues aux
articles 222-9, 222-11 à 222-13 , 322-1 à 322-3 et 322-6 du code pénal .

Chapitre IV

Dispositions relatives aux personnels de la police nationale

Art. 16.

La police nationale comprend des personnels actifs, des
personnels administratifs, techniques et scientifiques et des appelés
du service national.
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En raison du caractère particulier de leurs missions et des
responsabilités exceptionnelles qu'ils assument, les personnels des
services actifs de la police nationale constituent dans la fonction
publique une catégorie spéciale .

Le statut spécial de ces personnels peut déroger au statut
général de la fonction publique afin d'adapter l'organisation des corps
et des carrières aux missions spécifiques de la police nationale .

Compte tenu de la nature de ces missions, les personnels
des services actifs de la police nationale sont soumis à des obligations
particulières de disponibilité , de durée d'affectation , de mobilité et de
résidence. Leurs statuts, qui sont pris par décret en Conseil d'État,
peuvent comporter notamment des conditions particulières de
déroulement de carrière pour les fonctionnaires affectés de façon
durable dans certaines grandes agglomérations.

En contrepartie des sujétions et obligations qui leur sont
applicables , les personnels des services actifs de la police nationale
sont classés hors catégories pour la fixation de leurs indices de
traitement.

Ces personnels peuvent bénéficier d'indemnités
exceptionnelles et de conditions particulières en matière de régime
indemnitaire en raison de la nature spécifique de leur? fonctions et
des missions qui leur sont confiées.

Art. 17.

La protection de l'État dont bénéficient les fonctionnaires
de la police nationale en vertu de l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13
juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires s'applique
aux préjudices qu'ils subissent à l'occasion ou du fait de leurs
fonctions.

Elle est étendue aux conjoints et enfants de fonctionnaires
de police lorsque, du fait des fonctions de ces derniers, ils sont
victimes de menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou
outrages.
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Art. 18 .

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 394 du code
des peniMO'.is militaires d'invalidité et des victimes de la guerre , les
conjoints survivants de fonctionnaires des services actifs décédés, lors
d'opérations de police sont, à leur demande, recrutés sans concours
sur des emplois du ministère de l'intérieur dans des conditions fixées
par ur. décret en Conseil d'État.

Art. 19 .

Lorsque le fonctionnaire de la police nationale décédé en
s-rvice   e t   c l'ordre de la Nation , son conjoint survivant perçoit la
pension de réversion ju taux de 100 X.

Chapitre V

Dispositions relatives A certaines interventions de la police

ou de la gendarmerie

Art. 20.

Les organisateurs de manifestations sportives, récréatives
ou culturelles peuvent être tenus de prévoir un service d'ordre .

lorsque l'organisation d'une telle manifestation nécessite
un recours aux services des forces de police et de gendarmerie qui
excède les obligations normales incombant à la puissance publique en
matière de maintien de l'ordre , ce recours donne lieu au
remboursement des dépenses supportées par l'État dans l'intérêt des
organisateurs.

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions
d'application du présent article.
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Art. 21 .

I - L'article L. 364-5 du code des communes est ainsi
rédigé :

"Art. L. 364 5. - Afin d'assurer l'exécution des mesures de
police prescrites par les lois et les règlements , les opérations
d'exhumation , de réinhumaticn et de translation de corps s'effectuent,
dans les communes dotées d'un régime de police d'État, sous la
responsabilité du chefde circonscription , en présence du fonctionnaire
de police délégué par ses soins, et dans les autres communes, sous la
responsabilité du maire, en présence du garde champêtre ou, à défaut,
d'un agent de police municipale délégué par ses soins."

Ii - Le premier aliéna de l'article L. 364-6 du code des
communes est ainsi rédigé :

"Les opérations de surveillance mentionnées à l'article
L. 364-5 du présent code donnent droit à des vacations fixées par le
maire après avis du conseil municipal et dont un décret en Conseil
d'État détermine le minimum et le mode de perception. Lorsque ces
opérations sont effectuées par des fonctionnaires de la police
nationale , les vacations sont versées conformément aux dispositions
de l'article 22 de la loi n° du d'orientation et de
programmation relative à la sécuriU ."

Art. 22

Les rémunérations ou redevances versées à raison
d'interventions des personnels de la police nationale en vertu de
dispositions législatives ou réglementaires sont rattachées au budget
du ministère de l'intérieur.

Les conditions de ce rattachement et les modalités de la
répartition des crédits rattachés sont fixés par décret en Conseil
d'État.
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Chapitre VI

Dispositions diverses

Art. 23 .

I - Il est inséré, après l'article 62 du code de procédure
pénale, un article 62-1 ainsi rédigé :

"Art 62-1 . - Les personnes à l'encontre desquelles il
n'existe aucun indice faisant présumer qu'elles ont commis ou tenté
de commettre une infraction et qui sont susceptibles d'apporter des
éléments de preuves intéressant l'enquête peuvent, sur autorisation
du procureur de la République, déclarer comme domicile l'adresse du
commissariat ou de la brigade de gendarmerie.

"Les fonctionnaires de la police nationale et les militaires
de la gendarmerie nationale sont autorisés à déclarer comme domicile
l'adresse du siège du service dont ils dépendent."

II - L'article 153 du code de procédure pende est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

"Lorsqu'il est fait application des dispositions de l'article
62-1 , l'autorisation est   donn par le juge d'instruction."

Art. 24 .

Les dispositions de la présente loi sont applicables dans ' es
territoires d'outre-mer et la collectivité territoriale de Mayotte , à
l'exception des articles 5, 7 à 12, 14 , 15, 21 et 23 ainsi que de l'article
20 pour ce qui concerne la Nouvelle Calédonie.
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Art. 25.

La loi du 23 avril 1941 portant orgmisation générale des
services de police en France, la loi n° 47-1773 du 10 septembre 1947
modifiant le régime de perception des rémunérations accessoires par
les fonctionnaires de la sûreté nationale et des polices d'État, les
articles 1 , 3, 4 de la loi n° 48-1504 du 28 septembre 1948 relative au
statut spécial des personnels de police, l'article 37 de la loi de finances
pour 1957 (n° 56-1327 du 29 décembre 1956) ainsi que l'article 88 de la
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 sont abrogés.

Fait à Paris, le 22 juin 1994

Signé: EDOUARD BALLADUR

Par le Premier Ministre :

Le ministre datât, ministre de l intérieur
et de l'aménagement du territoire

Signé : Charles PASQUA
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ANNEXE I

RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS
DE LA POLITIQUE DE SÉCURITÉ

Depuis des années, 1 aspiration à la sécurité figure an tout premier rang des préoccupations des
Français. La constance de leurs sentiments exprime une exigence à l'égard des institutions, en même
temps que la claire perception de la réalité, 1 savoir la dégradation objective de la sécurité. En dix
ans, la délinquance a augmenté de plus de 60 %. Ses manifestations ont changé. Elles se conjuguent
dans certaines viUes, où leur concentration aboutit 1 l'existence de véritables zones de non-droit.

Dans ces zones, on est ainsi arrivé à une situation dans laquelle les droits les plus fondamen
taux de l'homme, qu'ils soient inscrits dans la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen ou
ancrés au plus profond de notre conscience nationale, celui du respect de sa propre intégrité phy
sique. celui de sa liberté d'aller et de venir, celui de jouir en paix des libertés individuelles et collec
tives qui sont les siennes, celui de posséder, ne sont plus assurés en conformité ave; les valeurs de la
République. La délinquance et la violence, qui n'ont jamais été absentes de la vie sociale, ont changé
de nature. Elles créent chez nos concitoyens une véritable inquiétude. Elles sont 1 la source d'une
nouvelle inégalité car ce sont souvent les moins favorisés et les plus fragiles qui y sont exposé ce
sont les villes et les quartiers les plus pauvres qui sont les plus touché v.

Bien sûr. la sécurité est aussi la traduction des dysfonctionnements de notre société, le fruit des
difficultés économiques, la conséquence de l'effacement de repères moraux clairs et largement par
tagés. Elle exprime la difficulté de notre pays i trouver sa voie. Et une politique de sécurité ne peut
i elle seule répondit à tous les maux qui génèrent l'irécur'é, de la même façon que la police ne
peut, à elle seule, prendre en charge l'échec des mécaniv~es de régulation sociale. La politique de
l'éducation et celle d: la formation, la politique économique et celle de l'emploi, la politique de la
ville et celle de la jeunesse, celle de l'aménagement du territoire qui vise 1 corriger les déséquilibres
graves qui sont 1 la source des déchirements du tissu social et des ruptures de la cohésion nationale
que noas constatons, ont toutes un râle i jouer dans la recherche d'une meilleure sécurité.

D est clair cependant que nous devons aussi aux Français une politique de sécurité en tant que
telle, qui soit un véritable écho 1 leurs aspirations, et qui soit pleinement adaptée à notre époque.

Forte est de reconnaître que tel n'est pas le cas aujourd'hui

Entre l'État et les communes, les responsabilités sont floues. Au sein des services de l'État, elles
sont dispersées. La répartition des tâches et des responsabilités entre ces services manque parfois de
clarté. La qualité des services est grande, l'engagement de ceux qui les constituent est souvent
remarquable. Mais ils ont besoin d'une animation plus cohérente. Ils scat accablés de tâches secon
daires qui ne correspondent pas à leur vocation. Faute d'une prise de conscience plus globale des
prblème de sécurité, ils se trouvent chargés de missions qui les détournent do ser. quotidien de
leurs concitoyens. Faut: que la réglementation relative à l'urbanisme et 1 la construction ait intégré
les règles de sécurité élémentaires, à l'exemple des règles de sécurité contre l'incendie, ils doivent
faire face à des obligations supplémentaires.Faute que les véhicules automobiles soient suffisam
ment protégée ils consacrent une énergie démesurée 1 la recherche des véhicules volés. Ce n'est
plus acceptable. Il faut i cet égard faire de véritables choix.

Les problèmes de délinquance les plus actuels ne trouvent pas toujours dans le code pénal les
réponses qu'ils requièrent Aujourd'hui, ces phénomènes ott nom blanchiment de l'argent, trafic de
stupéfiants, qui est à l'origine de la moitié de la délinquance de voie publique, multirécidive des
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Mineurs qui représente le tiers des délits de violence, immigration et travail clandestins, violences
urbaines.

Ces phénomènes sont actuels - certains du reste sont très nouveaj*. -, mais tout laisse penser
qu'ils sont en train de se développer. D faut les prendre en compte plus résolument. dans le respect
de nos traditions républicaines et des droits de l'homme mais avec rigueur

Ces constatations ont conduit le Gouvernement 1 présenter au Parlement îors de ses deux ses
sions ordinaires de 1993 divers projets de loi qu'il a adoptés, en particulier pour mieux maîtriser
l'immigration. Elles i'ont également déterminé à proposer parallèlement au projet de loi d'orientation
et de programmation relatif à la sécurité une nouvelle réforme du code pénal qui a pour objet une
répression accrue des trafics de drogue, la création d'une incrimination de blanchiment de l'argent et
la prise en compte plus réaliste, dans une véritable perspective de réinsertion sociale, de la délin
quance des mineurs multirécidivistes.

Il faut aussi donner à notre police nationale de nouvelles bases. Je nouveaux principes d'organi
sation et d'action. La police nationale est constituée de fonctionnaires compétents qui exercent un
métier difficile avec dévouement et souvent abnégation. Comme le montre son histoire , elle est pro
fondément républicaine . Ses modes de fonctionnement cependant sont dépassés. Son organisation
ne permet pas la valorisation optimale du potentiel qu'elle représente au service de notre sécurité.
Elle doit devenir plus souple, capable de s'adapter i toutes les situations, à toutes les évolutions et à
la diversité des contraintes de la lutte contre la délinquance. Elle doit être déchargée des tâches qui
pèsent indûment sur elle . Ses fonctionnaires actifs doivent cesser d : se consacrer à des tâches admi
nistratives ou techniques. Ils doivent être remplacés par des agents administratifs. Des moyens doi
vent être trouvés pour que les policiers restent attachés aux circonscriptions dans lesquelles ils sont
affectés, y compris les plus difficile!».

Ils doivent aussi voir leur statut dans la nation se clarifier et s'affirmer. Ils sont soumis à des
obligations particulières. Les contreparties que leur confère le statut spécial qui est le leur de ce fait
doivent être renforcées. Ils doivent jouir d'une véritable protection juridique et sociale qui tienne
compte ôes problèmes spécifiques de leur métier et en même temps avoir la possibilité de vivre 11
où ils exercent leur: fonctions, et où l'on a besoin d'eux.

La police nationale doit également avoir les moyens de ses missions. Aujourd'hui, ces moyens
ne sont pas i la hauteur des besoins. Trop de services sont encore installés dans des conditions inac
ceptables. Trop d'équipements sont mis en place 1 des rythmes qui ne sont compatibles ni avec
l'évolution de la délinquance ni avec celle de la technologie.

Si nous voulons une meilleure sécurité , il faut mettre à son service les moyens qti sont indis
pensables. D faut mettre à la disposition des policiers un cadre de travail qui leur permette de donner
le meilleur d'eux-mêmes.

La réponse aux préoccupations des Français, en matière de sécurité, ne peut être que globale,
cohérente et de long tenue. 1 nous faut aujourd'hui jeter les bases d'une politique de séctrité qui soit
adaptée aux problèmes de criminalité et de délinquance que nous constatons, mais qui soit en même
temps suffisamment évolutive pour prendre en compte ceux de demain. C'est notre sécurité que nous
devons prendre en charge mais aussi celle de nos enfants, celle des vingt ans qui viennent

Seule une démarche de cette nature est susceptible de permettre d'organiser le renouveau du
droit à la sécurité, qui est l'un des droits fondamentaux que l'État a le devoir de garantir en même
temps qu'il se doit d'apporter aux Français la police de proximité qu'ils appellent de leurs vœux.

Le droit 1 la sécurité des personnes et des biens est un des droit? fondamentaux que l'État a le
devoir de garantir, tant par l'action de ses services propres que par une répartition harmonieuse des
compétences entre l'ensemble des acteurs de la sécurité et par la mise en œuvre des réglementations
qui y concourent
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Compte tenu des enjeux et de l'importance de ce droit, le Gouverne (cent se propose de déposer
tous les cinq ans devant le Parlement un rapport qui fixe les orientations de la politique de sécurité.

Afin J'ajuster ces opértations au plus pris des besoins et de les asseoir sur une vision prospec
tive et anticipatrice, un observatoire sera créé auprès du ministre de l'intérieur pour l'étude des pro
blèmes de sécurité dont il a la responsabilité , et de leur évolution. Cet observatoire de la sécurité
aura pour mission de procéder à toutes études sur la sécurité sur le territoire français, à la synthèse
des travaux et recherches portant sur les évolutions sociales en relation avec la sécurité, et de propo
ser les adaptations de structures et de moyens rendues nécessaires par ces évolutions.

Les orientations qui sont présentées ci-après constituent la politique de sécurité des personnes
et des biens que le Gouvernement se propose, avec le concours du Parlement, de mettre en œuvre
dans les prochaines années.

Dies s'articulent autour de trois objectifs principaux qui sont :

- de clarifier et d'harmoniser les responsabilités en matière de sécurité :

- de mettre en place les moyens juridiques qui permettent une meilleure efficacité des fonc
tionnaires et des militaires chargés de missions de police ;

- de poser les fondements d'une nouvelle organisation de la police nationale et de nouvelles
conditions de travail pour les policiers .

I. - CLARIFIER ET HARMONISER
LES RESPONSABILITÉS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ

L'État a, dans le domaine de la sécurité des personnes et des biens contre les menaces de toute
nature, la responsabilité principale. Sa responsabilité cependant s'exerce de diverses façons.

S'il lui revient d'utiliser au mieux les moyens dont il dispose en propre, il lui appartient aussi de
veiller 1 ce que les autres acteurs de la sécurité que sont les maires et leurs services, d'une part, et,
d'autre part, les professions de sécurité exercent leurs fonctions ou leurs activités dans un cadre clair
qui organise les complémentarités. Il lui incombe également de veiller à ce que les différentes régle
mentations en vigueur non seulement n'aient pas pour effet de détourner les services de police de
leurs missions prioritaires de sécurité mais aussi incluent la dimension relative 1 la sécurité qui en
est souvent absente lorsqu'elles portent sur un autre objet que la sécurité elle-même.

1 . Les moyeu de l'État.

L'engagement des moyens qui dépendent directement de l'État doit être total. D doit pour ce
faire être mieux coordonné grice à une définition précise des missions de chacun, une organisation
de la coopération entre eux et une direction plus unitaire.

Ces moyens dont dispose l'État pour exercer ses fonctions de sécurité sont 1 titre principal la
police nationale et la gendarmerie tudonale.

Y concourent également, pour les tâches qui leur sont spécialement confiées par les lois et les
règlements en vigueur, les années, la douane et l'ensemble des services où sont affectés des fon:-
tionnaires chargés de certaines missions de police judiciaire visés aux aiticles 22 1 29 du code de
procédure pénale.
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La police nationale et la gendarmerie nationale sont investies dans la limite des attributions qui
sont confiées à chacune d'elles par les lois et règlements qui les régissent des trois missions sui
vantes :

- la mission de sécurité et de paix publiques ;

- la mission de police judiciaire ;

- la mission de renseignement et d'information.

• La mission de sécurité et de paix publiques a |*>ur objet de veiller i l'exécution des lois, d'as
surer la protection des personnes et des biens, de prévenir les troubles à la tranquillité publique ainsi
que la délinquance.

• La mission de police judiciaire a pour objet. sous la direction, le contrôle et la surveillance de
l'autorité judiciaire, de rechercher et de constater les infractions pénales, d'en rassembler les preuves,
d'en rechercher les auteurs et leurs complices, de les arrêter et de les déférer aux autorités judiciaires
compétentes.

• La mission de renseignement et d'information a pour objet d'assurer l'information des autori
tés gouvernementales, de déceler et de prévenir toute menace susceptible de porter atteinte à l'ordre
public, aux institutions, aux intérêts fondamentaux de la Nation ou à la souveraineté nationale.

La police nationale et la gendarmerie nationale doivent renforcer les modes de fonctionnement
et d'intenention visant à les rendre plus proches de la population et à donner toute sa place à la lutte
contre la petite et moyenne délinquance.

Police rationale et gendarmerie nationale ont compétence sur l'ensemble du territoire national .
Leur efficacité repose sur leur nécessaire coopération sur les plans opérationnel et logistique.

Un décret en Conseil d'État fixera en conséquence les principes de la répartition des ameu
tions entre elles, notamment dans les communes qui sont placées sous le régime de la police d'État
Il organisera la coopération des deux services en matière d'équipement. de police technique et scien
tifique, de création et d'utilisation de fichiers, et d'échange de l'information.

En matière de sécurité publique. le principe doit être qjs la police nationale a compétence dais
les communes chefs-lieux de département et dans les entités urbaines remplissant les conditions de
densité et de continu, té de l'urbanisation, et que la gendarmerie nationale a compétence dans les
autres communes.

Pour mettre en œuvre ce principe, il est proposé une modification de l'article L 132-6 du code
des communes afin de substituer aux critères strictement démographiques une évaluation des
besoins des populations concernées et des caractéristiques de la commune en matière de sécurité.

La douane pour sa put concourt à la sécurité générale par l'action qu'elle mène dans la lutte
contre les trafics de tous ordres et, notamment, les trafics de stupéfiants et de contrefaçons, l'immi
gration et le travail clande.ains. Sans préjudice du code des douanes, ses fonctionnaires informent
sans délai le procureur de lu République des crimes et délits dont ils ont connaissance dans le cadre
de l'exercice de leurs attribuions.

Les services et les forces qui interviennent dans le domaine de la sécurité doivent agir de façon
étroitement coordonnée.

A cette fin, il est proposé au législateur de compléter l'article 34 de la loi du 2 mars 1982 en
vue de renforcer les pouvoirs d J représentant de l'État et, i Paris, du préfet de police en leur donnant
une compétence générale d'animation et de coordination en matière de prévention de la délinquance.
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ainsi que la possibilité de fixer leurs missions dans le domaine de la sécurité a l'ensemble des ser
vices déconcentrés et force dépendant de l'Eut et chargés de l'assurer. S'agissant de la douane, il
s'assure de son concours à la sécurité générale dans la mesure compatible avec les modalités d'exer
cice de l'ensemble des mis; ions de cette administration.

Dans le même esprit, il est proposé que le pitfet de police de Paris coordonne l'action des pré
fets des départements de la région Ile-de-France pour prévenir ou faire face aux événements trou
blant l'ordr. public lorsqu'ils intéressent Paris et d'autres départements de la région.

Au surplus, un décret en Conseil d'État prévoira qu'en cas de crise menaçant gravement l'ordre
public, nécessitant la mise en œuvre de moyens exceptionnels et affectant plusieurs départements, le
ministre de l'intérieur désigne le préfet chargé de coordonner les actions définies à l'alinéa précédent
pour les départements concernés. Ce sera en règle générale le préfet de zone de défense.

2 . Les maires.

Par les compétences nombreuses qu'il exerce dans le domaine de la vie sociale, mais aussi en
matière de police administrative, le maire est un acteur privilégié de la sécurité.

Afin de consacrer cette réalité et de faire en sorte qu'elle produise ses pleins effets, des disposi
tions sont soumises i l'approbation du Parlement pour :

- l'associer aux actions de prévention de la délinquance dans sa commun: ;

- définir les attributions des agents de police municipale.

Un projet de loi particulier relatif aux poL'ces municipales se *a prochainement déposé.

Par ailleurs, les textes réglementaires et les instructions appropriées vont être mis au point afin
de faire en sorte que les maires et les services communaux assurent effectivement la charge du dépôt
des objets trouvés et celle du recueil des déclarations de pertes de documents.

3 . Les activités privées de sécurité.

Les entreprises de gardiennage, de surveillance et de transports de fonds, d'une part les
agences privées de recherche, d'autre part exercent des activités de sécurité de nature privée. Elles
concourent ainsi 1 la sécurité générale . Étant donné le domaine dans lequel elles interviennent une
réglementation de leurs activités s'impose. Des textes particuliers définissent les conditions de créa
tion des entreprises en cause, les conditions d'agrément de leurs dirigeants et de leur personnel, ainsi
que les modalités d'exercice de leurs activités.

Le Gouvernement se propose de déposer prochainement un projet de loi complétant les textes
existants.

4. Les réglementations susceptibles de concourir & la sécurité.

Un certain nombre de réglementations imposent aux services de police et de gendarmerie des
sujétions et des contraintes qui n'ont que peu d; rapports avec leur.; missions prioritaires de sécurité,
et ainsi les en détourrent

Ces réglementations feront l'objet d'un réexamen systématique. Dans cette perspective, et dans
l'immédiat :

- un décret sera adopté, qui disposera que les procurations de vote sont dressées devant le juge
du tribunal d'instance, qui seul peut désigner les délégués à cette fin ;
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- il est proposé au Parlement de modifier les articles L 364-5 et L. 364-6 du code des com
munes pour décharger les commissaires de police de l'obligation d'assister personnellement aux opé
rations d'exhumation, de réinhumation et de translation des corps ;

- il lui est également soumis un cadre juridique pour l'usage de la vidéosurveillance, qui consti
tue un moyen de renforcer la sécurité de la voie publique et des lieux ouverts au public ;

- des modalités d'organisation nouvelles seront mises au point afin de soulager les services de
police des tâches qui pèsent sur eux au titre de la gestion des fourrières de véhicules.

Le Gouvernement a, par ailleurs, mis à l'étude la possibilité de transférer à l'administration
pénitentiaire la charge des prévenus et des détenus dis qu'ils sont remis à la justice, et de lui laisser
ainsi le soin d'assurer les transfèrements. extractions et comparutions, qui sont aujourd'hui à la
charge de la police nationale et de la gendarmerie nationale .

On peut aussi observer que, de façon générale, les réglementations qui interviennent dans les
domaines les plus divers de l'activité sociale ne prennent pas en compte, ou les prennent de façon
insuffisante, les problèmes relatifs à la sécurité des personnes et des biens, et. faute d'intégrer cette
dimension, laissent se développer des pratiques qui ont pour effet de porter atteinte à la sécurité ou
facilitent, de fait, certains formes de délinquance.

Le Gouvernement se fixe en conséquence pour objectif de faire en sorte que les lois et règle
ments portant sur quelque objet que ce soit prennent en compte les aspects de sécurité, et le cas
échéant déterminent les procédures et les obligations qui sont susceptibles de concourir à la sécurité .

Des dispositions sont immédiatement proposée: au Parlement afin que :

- les programmes d'aménagement et de construction qui par leur importance, leur localisation
ou leurs caractéristiques peuvent avoir des incidences sur la protection des personnes et des biens
contre les menaces et les agressions comportent une analyse d'impact permettant d'en apprécier les
conséquences

- des obligations de gardiennage puissent être imposées pour les ensembles collectifs d'habita
tion, de bureaux et d'activité* en fonction de leur importance et de leur localisation ;

- des obligations puissent être fixées aux exploitants de réseaux routiers pour intégrer aux
infrastructures et aux équipements routiers les moyens de contrôler et d'assurer le respect du code de
la route ;

- des dispositifs techniques de sécurité, de surveillance ou de marquage puissent être rendus
obligatoires en vue de veiller au respect de certaines prescriptions de sécurité ou de prévenir les
infractions contre les personnes ou les biens ;

- la mise en place de forces de l'ordre par l'État à un niveau excédant les obligations normales
qui lui incombent pour l'organisation de manifestations sportives, récréatives ou culturelles donne
lieu i contribution financière à la charge des organisateurs. lesquels organisateurs, par ailleurs, pour
ront être tenus de prévoir un service d'ordre.

n. - MOYENS JURIDIQUES SUSCEPTIBLES
D'AMÉLIORER L'EFFICACITÉ DES SERVICES DE POLICE

1 . La sécurité des forces de l'ordre.

Les forces de police et de gendarmerie chargées lors de manifestations de maintenir l'ordre
dans le respect du droit et des personnes, en conformité avec leurs traditiors, font parfois l'objet
d'agressions d'une extrême violence, qui s'accompagnent de l'utilisation d'armes par destination.
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Afin de mie Jx les protéger dans l'exercice de leur mission de maintien de la paix publique, il
est proposé au Parlement un ensemble de dispositions :

- permettant à l'autorité investie du pouvoir de police d'interdire pour le temps qui précède une
manifestation et pendant son déroulement le port et le transport de matériels pouvant mettre en
cause la sécurité des personnes et des biens, ainsi que de prescrire, dans des conditions bien pré
cises, la fouille des véhicules et la saisie de ces matériels ;

- renforçant les sanctions 1 l'égard des personnes qui contreviennent aux texte: interdisant le
port et le transport sans motif légitime d'artifices non détonants ;

- prévoyant, dans certaines conditions ne portant pas atteinte au droit général de manifester,
une peine complémentaire d'interdiction de participer à une manifestation sur les mêmes lieux aux
personnes s'étant rendues coupables de violences lors de manifestations précédentes, ainsi qu'une
peine d'interdiction du territoire & l'égard de personnes étrangères coupables de violences i l'égard
d'agents de l'autorité .

2. Dispositions de nature à faciliter l 'exercice
des activités de police judiciaire.

Il est proposé au Parlement d'adopter plusieurs modifications du code de procédure pénale qui
ont respectivement pour objet :

- de permettre aux fonctionnaires de la police nationale et aux militaires de la gendarmerie
nationale d'élire domicile à l'adresse du service dont ils dépendent, y compris lorsqu'ils sont appelés
i témoigner. Cette protection est étendue aux témoins qui n'appartiennent pas aux services d4
police

- de donner une compétence géographique élargie aux officiers et agents de police judiciaire
exerçant leur mission dans un transport ferroviaire régional, alors qu'aujourd'hui leur compétence
s'arrête aux limites du ressort du tribunal de grande instance ;

- d'étendre la qualité d'officier de police judiciaire aux commandants, officiers principaux et
officiers de la police nationale, cela en cohérence avec la réforme des corps qui est par ailleurs pré
vue ;

- d'assouplir les concours entre officiers de police judiciaire lorsqu'ils interviennent en dehors
de leur ressort. L'assistance, forcément consommatrice d'effectifs, ne serait plus obligatoire que par
l'effet d'une décision expresse du magistrat requérant

Le Gouvernement se propose de présenter les trois dernières modifications dans un projet
séparé.

m - LES FONDEMENTS D'UNE NOUVELLE ORGANISATION
DE LA POLICE NATIONALE ET DE NOUVELLES CONDITIONS DE TRAVAIL

POUR LES POLICIERS

Au fil des années, sous la contrainte de l'évolution urbaine, de l'explosion de la délinquance et
des violences de toutes sottes, sous le poids des mutations économiques ct sociales, la police, qui est
un corps particulièrement apprécié des Français, a rencontré des difficultés grandissantes. Les poli
ciers se sentent moins à l'aise dans leur métier.

Il importe que la police retrouve toute sa place dans la cité. Renouant avec la tradition républi
caine, elle doit redevenir une police de proximité, présente sur la voie publique, plus qu'une police
d'ordre. Elle doit se faire reconnaître par son aptitude i se mobiliser au service de tous et 1 s'adapter
de façon immédiate à toutes les situations.
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Pour y parvenir, il convient de faire en sorte que les policiers soient fiers de leur métier. Il
importe également que ces fonctionnaires, qui participent à la garantie des libertés individuelles et
dont la formation s'est notablement améliorée, bénéficient des légitimes contreparties aux obliga
tions qu'entraîne pour eux le statut spécial auquel ils sont soumis.

Ces objectifs seront atteints par une réorganisation du fonctionnement de la police nationale et
par la redéfinition des dispositions qui régissent ses personnels.

1 . L'organisation générait de la police nationale

L'ensemble des sévices de la police nationale ainsi que les agents qui les constituent, leur ges
tion, leur fonctionnement et leur organisation sont placés sous l'autorité hiérarchique du ministre de
l'intérieur.

La police nationale est organisée sous la responsabilité du directeur général de la police natio
nale en directions et services centraux correy ' "ant aux différentes missions dont elk est investie .

Cependant, îe principe de la déconcentration du fonctionnement des services, garant de leur
souplesse et de leur adaptation aux contraintes locales dans toute leur diversité , eage également d'un
exercice renouvelé du pouvoir hiérarchique et d'un dialogue social approfondi, doit devenir la règle.

La responsabilité de l'organisation et de la gestion des moyens humains, administratifs et bud
gétaires de la police nationale doit être déconcentrée et exercée au niveau local sous l'autorité du
représentai.: de l'État, et, à Paris, du préfet de police, conformément aux dispositions de la loi n° 92-
125 du 6 février 1992 et à celles des textes pris pour son application.

Aux niveaux d'administration retenus, seront créés des organismes consultatifs tels qu'ils sont
définis aux articles !4 4 17 de la loi du 11 janvier 1984.

Des comités techniques paritaires départementaux ainsi que des commissions administratives
paritaires aux niveaux les plus adaptés accompagneront ainsi le mouvement de déconcentration.

2. Les personnels de la police nationale.

a) L'organisationdes personnels.

La police nationale comprend actuellement des fonctionnaires des services actifs, des fonction
naires des services administratifs, techniques et scientifiques, et des policiers auxiliaires du service
national actif. D est proposé au Parlement d'organiser pour les policiers auxiliaires du service natio
nal une réserve.

Dans le cadre des missions définies au I de ce rapport, les tâches des différentes catégories de
personnel évoquées ci-dessus doivent être définies.

Les personnels des services actifs de la police nationale doivent être affectés à des tâches :
- de protection des personnes et des biens ;

- de prévention de la criminalité et de la délinquance ;
- de recherche et de constatation des infractions pénales, de recherche et d'arrestation de leurs

auteurs ;

- de recherche de renseignement ;

- de maintien de l'ordre public ;

- de coopération internationale ;

- d'état-major et de soutien des activités opérationnelles.
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Ils doivent donc se consacrer à des tâches de police. Compte tenu de la situation actuelle, dans
laquelle nombre de policiers sont affectés à des tâches administratives, il sera nécessaire d? recruter
des personnels administratifs, techniques et scientifiques. Ceux-ci sont affectés i des tâches d'admi
nistration, d'accueil, de gestion, de soutien logistique et d'analyse scientifique.

Les policiers auxiliaires, quant & eux, pendant la durée de leur service national actif, assistent
les fonctionnaires de police sous les ordres desquels ils sont placés.

Les policiers auxiliaires de la disponibilité et de la réserve rappelés ou convoqués en applica
tion des articles L. 94-10, L. 94-13 et L 94-14 du code du service national participent i l'accomplis
sement des missions de défense civile confiées au ministre de l'intérieur.

S'agissant de leur recrutement, les fonctionnaires des services actifs dc la police nationale sont
recrutés par concours ' jnformément à la loi du 1 1 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela
tives l la fonction publique de l'État.

Afin de tenir compte de l'impératif de stabilité dans certaines grandes agglomérations, pour cer
tains des corps des recrutements déconcentrés seront organisés dans des conditions qui seront fixées
par décre: en Conseil d'État

Par ailleurs, rfin de tenir compte de l'expérience acquise , un concours spécifique aux policiers
auxiliaires du service national actif et de la disponibilité sera organisé par décret en Conseil d'État

Dans le domaine de la formation, de grands progrès ont été accomplis.

Les fonctionnaires de la police nationale reçoivent désormais une formation de qualité.

Une adaptation de cette formation aux principes de l'alternance qui a commencé i être mise en
œuvre apparaît cependant nécessaire. Désormais, la formation initiale comprendra une partie théo
rique et une partie pratique.

Pour ce qui est de la formation continue, elle est insuffisante. La formation doit être dans la
police nationale tout à la fois un droit et un devoir.

Les fonctionnaires de la police nationale seront donc tenus de suivre une formation continue.
Un décret précisera les modalités de cette obligation.

Les fonctionnaires de la police nationale appartiennent i des corps.

Ces corps, pour les pervanels des services actifs et des services administratifs, techniques et
scientifiques, doivent correspondre à l'exercice, dans un cadre hiérarchique, de forcions de concep
tion et de direction, de commandement et d'encadrement de maîtrise et d'application.

Pour chacune de ces fonctions, et s'agissant des personnels des services actifs, ces corps sont
communs & l'ensemble des personnels quelle que seit leur affectation.

Des décrets en Conseil d'État Tueront dans le délai de dix-huit mois les modalité: de création
de ces différents corps. les modalités d'intégration des fonctionnaires déjà en poste ainsi que les
mesures transitoires.

Les corps des inspecteurs, commandants et officiers, d'une part, et, d'autre part, des gradés et
gardiens et des enquêteurs se trouveront ainsi unifiés. Des filières distingueront l'exercice de fonc
tions en civil et l'exercice de fonctions en tenue. Des passerelles permettront de passer d'une filière i
l'autre.

□ y a lieu d'attendre de cette réforme une plus grande souplesse de fonctionnement, une
meilleure coordination et au total une plus grande efficacité.
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b) Le statut spécial et les règles qui s'appliquent
auxfonctionnaires des services actifs de lapolice nationale.

En raison du caractère particulier de leurs missions et des responsabilités exceptionnelles qu'ils
assurent, les personnels des services actifs de la police nationale constituent depuis 1948 dans la
fonction publique une catégorie spéciale.

Ils sont soumis à un statut spécial et à des statuts particuliers dérogatoires dans des conditions
prévues par le statut général de la fonction publique en même temps qu'aux dispositions de ce statut
général auxquelles il n'est pas dérogé.

Ce statut leur impose des sujétions renforcées comme l'interdiction du droit de grève.

En contrepartie, il les classe dans un cadre exorbitant du droit commun pour la détermination
de leurs conditions de rémunération.

Ils bénéficient également de dispositions dérogatoires pour leur régime de retraite, conformé
ment aux lois du 8 avril 1957 et du 29 décembre 1982.

Il est proposé au Parlement de confirmer et de moderniser ce statut spécial en prévoyant que :

- compte tenu de la nature de leurs missions, les personnels des services actifs de la police
nationale sont soumis à des obligations particulières de disponibilité, de durée d'affectation, de
mobilité et de résidence ;

- le statut spécial déroge au statut général de la fonction publique afin d'adapter l'organisation
des corps et des carrières aux missions spécifiques de la police nationale ;

- en contrepartie des sujétions et obligations qui leur sont applicables, les personnels des ser
vices actifs de la police nationale sont classés hors catégorie pour la fixation de leurs indices de trai
tement et peuvent également bénéficier d'indemnités exceptionnelles et de conditions particulières
en matière de régime indemnitaire ;

- des décrets en Conseil d'État prévoient les modalités d'application de ces dispositions, notam
ment. en vue d'une plus grande stabilité des fonctionnaires dans leur poste, aux conditions particu
lières de déroulement de carrière et d'exercice des fonctions dans certaines grandes agglomérations.

Dans un autre domaine, le Gouvernement rappelle que les obligations fixées par les textes
généraux relatifs au temps de travail dans la fonction publique s'appliquent à l'ensemble des fonc
tionnaires de police. Des décrets seront préparés afin d'adapter les modalités d'accomplissement de
ces obligations aux particularités de l'exercice des fonctions de police .

Il souligne également que l'action des fonctionnaires de la police nationale s'inscrit dans le res
pect oes personnes, des institutions, des lois et règlements, et du code de déontologie fixé par décret
en Conseil d'État

Enfin, il propose au Parlement que les contributions et redevances versSes en contrepartie des
prestations accessoires effectuées par les personnels de la police nationale puissent donner lieu à
paiement et soient rattachées au budget du ministère de l'intérieur. Les conditions de ce rattachement
et les modalités de la répartition des crédits seront fixées par décret en Conseil d'État.

c) Dispositions de caractère social

L'exercice de leurs fonctions expose les fonctionnaires des services actifs de la police nationale
à des contraintes et à des risques particuliers qui s'étendent parfois & leur vie privée et à leur famille.

C'est la raison pour laquelle il est proposé au législateur l'adoption d'un texte disposant que les
fonctionnaires de la police nationale, lorsqu'ils subissent, i l'occasion ou du fait de leurs missions ou
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ANNEXEII

RAPPORT SUR LA PROGRAMMATION DES MOYENS
DE LA POLICE NATIONALE POUR LES ANNÉES 1995 A 1999

L - LES MISSIONS PRIORITAIRES

Cinq missions prioritaires sont assignées à la police nationale :
- assurer la sécurté des personnes el des biens ;
- maîtriser les flux migratoires et lutter contre le travail clandestin ;
- luaercontre la criminalité organisée, la grande délinquance et la drogue ;
- pruéger le pays contre la menace extérieure et le terrorisme ;
- maintenir l'ordre public.

1 * Assura la sécurité des personnes et des bio».

C' est ia première mission des services de police. L'évolution de la délinquance au cours de ces
dernières années montre que, plus que la grande criminalité, c'est ce type de délinquance qui s'est
développé, touchant directement et io plus près la population et accroissant, par li même. I: senti
ment dlmécurité des habitants de certaines iraes urbaines.

Afta de remédier à cete situation et de stopper cette évolution, trois orientations principales
sont définies

- apprcher la polce de la population et lutter contre les violences urbaines en développant
Hlotage, ea améliorant l'accueil du public dans les commissariats et en logeant les policiers dans les
iDoesBtbtincs ;

- kner contre la petite et moyenne délinquance en renforçant la présence policière sur la voie
publique, ea améliorant la mobilité des agents, en modernisant leurs moyens de communication et
ca lutraat contre la récidive des jeunes délinquant ;

- lutter contre nasécurté routière m multipliant les contrôles de vitesse et les contrôles d'al
coolémie et ea lançant de* actions de prévention et d'éducation routières.

Ce* dans ce coctate. et dans le souci d'assurer me présence plus importante des forces de
police sur la voie publique, que 5 000 postes d'agents administratifs, techniques et scientifiques
seront créés sur cinq ans au sein de la police nationale.

Auact de fonctionnaires de police seront ainsi déchargés de tâches administratives et de logis
tique et pourra* k consacrer pleinement à leurs missions de sécurité publique.

2* Maîtriser les nia moratoires et lutter contre le traraQ clandestin.

L' importance prise par l'immigration inéguLèrc, sous des formes multiples, a conduit la police
natiowalr (police de ftir et des frontières en partenariat avec la sécurité publique et les renseigne
ments généraux) 1 accorder une place croissante i la lutte contre cette atteinte aux lois de notre pays.
La potioc de Fair et de* frontières s'est ainsi progressivement trouvée dans l'obligation de redéployer
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en profondeur sur le territoire et non plus seulement aux frontières son dispositif de répression de la
fabrication et de l'usage de faux documents et de lutte contre l'immigration irrégulière et le travail
clandestin.

Cette réorganivxon est encore rendue plus nécessaire par l'ouverture des frontières internes Je
l'Union européenne. La police de l'air et des frontières est ainsi appelée à diversifier ses modes d'in
tervention tout en continuant à assumer pleinement ses autres activités : contrôle de la circulation
transfrontalière, police aérienne, recherche du renseignement, sûreté aéroportuaire et sécurité des
chemins de fer.

Tiois objectifs prioritaires sont ainsi privilégiés :

- assurer une meilleure gestion ce l'exécution des mesures d'éloignement ;

- intensifier la répression des infractions liées à l'usage de faux documents de voyage ;

- accentuer la prévention du séjour irrégulier sur le territoire.

Cest sur la base d: ces éléments qu'a été établie la programmation des moyens nécessaires i
cette mijiico.

3° Réprimer la criminaUté organisée,
la grande délinquance économique et financière et le trafic dedrogue.

L'analyse de la situation actuelle fait apparaître dans ce domaine une série d'évolutions dont il
faut tenir compte.

• La criminalité organisée prend des formes nouvelles et nécessite en particulier de la part de la
police judiciaire une vigilance renforcée dans les domaines suivants :

- proxénétisme des étrangers lié i des réseaux très structurés d'immigration .«régulière rendant
les investigations plus difficiles et plus longues ;

- trafic des véhicules volés à destination des pays de l'Est qui provoque un afflux de faux
documents de circulation ;

- fabrication de faux papiers d'identité et cocrtituticn ce nouvelles filières.

• La délinquance économique et financière.

Cette forme de délinquance, qui recouvre principalement les infractions visées à l'article 704 Ai
code de procédure pénale, présente une particulière gravité, notamment en ce qu'elle pone atteinte A
la moralité des relations économiques.

La lutte conne le blanchimen de l'argent de la drogue est l'un des aspects les plus importants
de l'action contre la délinqua-jce Fuawière. Les circuits financier clandestins se corplexi&nt et se
développent i la périphérie des banques, dans d'autres réseaux. Pour renforcer l'efficacité de ses
actions dans ce domaine, la [olice jùdiciare doit étendre ses investigations hors du secteur bancaire
et souvent au niveau international.

Pour sa par* la délinquance économique met en jeu la protection du patrimoine aationaL On
assiste, dans ce domaine, à trois formes principales de délinquance :

- la fraude iofrmatque ;

- les faux moyens de paiement ;

- les contrefaçons commerciales et industrelles.
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• La lutte contre la drogue.

Elle t'impose d'autant plus qu'on lui t'oit tfsornais, directement ou indirectement, près de la
moitié de la délinquance de voie publique.

Le problème posé est à l'échelle de notre société . La dimension économique et internationale
du trafic des stupé fiants est d'autant plus préoccupante que certains Etats la tolèrent.

En conséquctce. il convient de renforcer les moyens des brigades des stupéfiants en étendant
leur compétence territoriale et en organisant une complémentarité accrue entre les différents services
impliqués dans la nfpression de ce fléau.

Ces évolutions nécessitent de nouvelles formes d'invrstiganon lourdes et coûteuses. Là encore,
il est indispensable de procéder à des choix stratégiques afin de privilégier des objectifs considérés
comme prioritaires. Deux objectifs, traduisant les tendances lourdes de cette mission, seront retenus
pour établir la programmation des moyens. D s'agit :

- de la lutte conte le trafic de stupéfiants et contre les revendeurs ;

- de l'intensification de la lutte contre le blanchiment de l'argent

4° La protection du pays contre la mcnace extérieure et k terrorisme.

L'évolution récente du contexte international a perturbé les dispositifs classiques et provoqué
une diffusion et une diversification de la menace Notre réponse doit s'adapter i ccr; évolution et à
cette ccnplexification de la menace terroriste sur notre territoire.

Les données géopolitiques internationales s'étant modifiées, de nouveaux défis doivent désir-
mais être relevés :

- montée des nationalismes ;

- terrorisme international diffus ;

- concurrence économique de plus et plus agressive

- accès des pays du tiers-monde uix arues de destruction missive.

Face à cette évolution, les services français doivent moderniser leur potentiel de riposte. Pour
prolonger les actions de redéploiement déjà conduites, il convient d'envisager on renforcement des
capacité» d'action, notamment par une diven ificution des effectifs et une infrastructure logistique de
pointe (informatique, réseau de communicatons).

Deux axes sont privilégiés pour l'élaboration d! la présente programmation :
- la lune contre le terrorisme doit s'alimenter dîne surveillance accrue des communautés étran

gères à risques et des milieux extrémistes, séparatistes, marginaux et sensibles et s'accompagner
d'un renforcement de la coopération et des échanges d'informations avec les autres pa>3 européens

- la protection de notre patrimoine éxnomique encore trop vulnérable.

S" Maintenir l'ordre public.

Les conditions du maintien de forJre ont. elles aussi, éwlué au cours des dernières années avec
le développement de mouvements ou d'actions en dehors des organisations représentatives clas
siques.

Dans ce contexte, 0 s'agit dcoc d: conserver aux compagnies républicaines de sécurité (C.R.S.)
leur capacité opérationnelle pour répondre aux atteintes à l'ordre public et aux exigences de sécurité
des grands services d'ordre :
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- améliorer les moyens de déplacement des forces mobiles (poursuite de la mise 1 niveau du
parc de véhicules lourds) ;

- étudier les nouvelles fermes d: réponses aux atteintes actuelles i l'ordrepublic ;

- améliorer la protection des forces mobiles par un équipement modernisé (boucliers, casques,
jambières, protège-thorax)

- réfléchir à l'implantation des unités ïur le territoire afin de mieux les adapter aux besoins.

La remise à niveau du pare de véhicules lourds des C.R.S. s'impose. En effet, les régulations
budgétaires intervenues depuis plusieurs années ont tout particulièrement pesé sur les programmes
de renouvellement des véhicules de maintien de l'ordre, aggravant l'état de vétusté d'un parc déjà
ancien De même, la décision prise en 1989 de ramener la dotation par compagnie de six à cinq car
devrait être compensée par un accroissement du nombre des véhicules de reconnaissance. Un parc
de dix véhicules de type JS par compagnie serait de nature 1 permettre une meilleure adaptation des
effectif! aux missions dé sécurisation.

n. - DISPOSER DES MOYENS LOGISTIQUES INDISPENSABLES

Pour permettre à la police nationale d'accomplir ses missions avec une plus grande efficacité, il
est indispeosabV procéder à la modernisation de ses moyens, notamment :

- de l'immobilier, avec la rénovation d'un fare vieillissant, mal entretenu et mal adapté aux
conditions d'accueil du public, en particulier dans les zones sensibles et à risques que constituent les
zones urbaiies et périurbaines ;

- des tiansmissions et ds l'informatique, avec la modernisation d'un réseau de communications
qui donnera aux services opérationnels une plus grande mobilité sur le territoire et une plus grande
adaptation au besoins qui apparaissent ici et U. en fonction des circonstances ;

- de la police technique et scientifique, dent les équipements doivent lui permettre de répondre
aux besoins des autres services de police avec dci moyens d'investigation de plus en plus perfor
mants (fi>:h.er des empreintes dactyloscopiq-jes) et des outils adaptés afin de procéder dans les
meilleures conditions aux examens d'analyse des indices (modernisation des laboratoires) ;

- de la formation, qui doit être adaptée aux nouvelles conditions d'exercice des missions dans
le cadre 'Je l'alternance et de la formation sur le terrain.

r L'immobilier.

Alors que de 1989 à 1993 270 386 m'de S.H.O.N. (surface hors œuvre nette) ont été livrés, le
programme envisage de réaliser sur la période 1995-1999 608 000 m' de S.H.O.N. Sur ce volume,
366 000 m'deSHON concernent U réhabilitation lourde et la construction de plus de 150 commissa
riats et hôtels de police.

a) Rénover U parc immobilier de la police nationale.

L'inventaire du patrimoine existant conduit à constater :

- une situation préoccupante en région parsienne ;

- un parc vétusté ;

- un poids croissant des locations ;

- une maîtrise lacunaire des coûts d'entretien.
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• Une situation préoccupante en région parisienne.

En effet, le patrimoine y est vétuste, en mauvais état et sa reconstitution en milieu urbain dense
s'avère délicate (plus de 500 implantations).

Un e.Tort important doit y être conduit de façon prioritaire .

Les projets concernent essentiellement la construction de commissariats d'arrondissement , la
pou-suitt de la rénovation d'hôtels de police et de l'école nationale de police de Paris.

• Un parc vétuste, une part de locations croissante et coûteuse.

Le recensement du parc immobilier de la police nationale vient d'être mis à jour : il fait appa-
raitr: rn état de vétusté avéré, des surfaces utiles insuffisantes pour beaucoup de services utilisa
teurs, une part de l'immobilier locatif croissante.

S ur la base des 2 500 implantations recensée* (hors D.O.M.-T.O.M. et Paris), 800 environ sont
des locations. La charge financière ainsi géné.-6e est de plus en plus lourde. Le coût des locations va
crois; .ant. n importe donc de procéder aux constructions nécessaires.

• Une dijJicUe maîtrise des cour, d'entretien.

Les dépenses d'entretien constatées sur les installations immobilières de la police sont très
généralement, et souvent nettement, inférieures aux normes connues en la matière. Il est donc sou
haitable que les dotations de fonctionnement globalisées prennent mieux en compte ces données en
privilégiant une mise en provision incitative des ressources nécessaires à la préservation du patri
moine, au-delà de l'entretien qui peut être qualifié de quotidien. Le ministère a donc décidé, sur la
ba» de l'inventaûe immobilier de la police, de lancer un plan de travaux d'aménagement et d'entre
tien (T.A.T.R) lourds conduisant i la préservation du patrimoine.

b) Améliorer l'efficacitédes services spécialisés en répondant au mieux à leurs besoins.

Les services concernés sont i titre principal les compagnies républicaines de sécurité (C.R.S.),
la police technique et scientifique (P.T.S.), le service de coopération technique internationale de
police (S.CT.LP.) et la police de l'air et des frontières (P.A.F.).

• La remise à niveau du parc immobilier des C.R.S.

Depuis plusieurs années, la programmation des crédits d'investissement au profit des unités de
C.R.S. se rfvèle insuffisante : le programme Je l'année 1993 réservé aux C.R.S. représentait 2,50 %
de l'ensemble du budget des investissements immobiliers de la police nationale alors qu'elles repré
sentent plus de 10 % des effectifs totaux de la police et que leurs contraintes d'emploi sont très
fortes. Pour remédier i cette situation, il est proposé d'engager la rénovation complète ou la
construction de 142 000 m' de SH.O.N.

Bon nombre de Mtiments vieillissants nécessitent des actions de rénovation et d'extension,
d'autant que des déficits de capacité d'hébergement son: constates depuis de nombreuses années
dans des zones où l'emploi des unités se révèle intensifcomme la région parisienne.

Un effort sera engagé dans deux directions :

- les casernements (structures d'hébergement de l'unité 1 résidence) :

Une quûaine de compagnies disposent de locaux dont la qualité peut être qualifiée de médiocre
ou mauvaise.

Pour dix-sept autres casernements, dans des délais plus ou moins longs, des reconstructions
totales ou partielles limposent.
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Pour les cinq années à venir, un effort financier prioritaire s'impose en faveur de seize caserne
ments, et en particulier ceux de Rouen. Vaucresson. Rotnne. Montpellier. Vélizy.

- les canxnnements (bâtiments destinés à l'hébergement des compagnies déplacées) :

Les structures domaniales d'accueil sont insuffisantes en région parisienne, en Corse et sur le
pourtour méditerranéen ; la mise aux normes et la remise en conformité des équipements doit suivre
l'amélioration des conditions générales de l'habitat et les C.R.S. souhaitent une individualisation
croissante de l'hébergement L'augmentation des capacités d'hébergement en région parisienne va se
concrétiser grâce à l'extension du site de Pondorly i trois unités et à la construction d'un nouveau
cantonnement sur le site de Vélizy.

Cette augmentation doit permettre de réaliser des économies substantielles sur les bxlgets glo
balisés des C.R.S.

L'affirmation de ces priorités devra permettre de créer trois structures nouvelles, afin d: porter
i seize unités la capacité d'accueil en région parisienne.

Des opérations sont également prévues en Corse, à Vélizy, i Nice, à Rouen et à Anglet

• L'accroissement des moyens de la police technique et scientifique :

Le plan de modernisation de la police nationale (1986-1990) avait permis de combler une par
tie de l'important retard accumulé en ce domaine. Sur les cinq laboratoires existants, trois doivent
être relogés : à Marseille, à Paris et i Lyon, ville où une opération plus vaste devrait aboutir au
transfert de la sous-direction de la police technique et scientifique, couplée avec la reconstruction du
laboratoire interrégional de la police scientifique (L.I.P.S.).

L'importance des moyens demandés doit être & la mesure de l'ambition qui est celle de la police
nationale, le maintien d'un rûveau scientifique compétitif 1 l'échelon international

• Les représentations à l'étranger :

Les services dr. S.C.T.I.P. implantés au sein des locaux diplomatiques devront prendre égale
ment en compte la mise en place d'officiers de liaison de différents services tels que l'unité de coor
dination de lutte antiterroriste, la police de l'air et des frontières, la direction de la surveillance du
territoire.

Le ministère des affaires étrangères a commencé à inventorier le coût des implantations du
S.C.T.LP. dans divers pays.

• L'optimisation des moyens immobiliers des services chargés de maîtriser les flux
migratoires :

La nouvelle direction centrale de contrôle de l'immigrationet de lutte contre l'emploi clandestin
agira i la fois en aval et en amont afin de maîtriser plus efficacement les flux migratoires.

- Sur le territoire national, la maîtrise ces flux migratoires se traauira par la construction de
nouveaux centres de rétention administrative et judiciaire.

Trois centres de rétention judiciaire ont été mise en service dès avril 1994 sur les sites d'Ol
lioules dans le Var, fAniane dans l'Hérault et d'Orléans dans le Loiret.

Trois autres centres devront être programmés : un dans l'Est ou le grand Nord-Est, un autre
dans la région marseillaise, un enfui en région parisienne.

L'extension des centres de rétention administrative existants (Nice, Marseille) et l'ouverture de
centres nouveaux i Paris et en région parisienne sont également indispensables sur la d urée de la
programmation quinquennale. Une action particulière sera engagée également pour l'aménagement
d'un centre de rétention à Rochambeau en Guyane.
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- Les services de la P.AJF. doivent en outre disposer de focaux plus adaptés 1 leurs missions
au sein des aéroports d'Orly et de Roissy et à proximité d'auties aéroports, en particulier dans les
départements et territoires d'oure-mer (Guyane et Guadeloupe).

Afin de meare en oeuvre dans les meilleures conditions k rapidité et d'efficacité les crédits
affectés aux programmes immobiliers , les procédures de la délégation de waîjise d'ouvrage et de la
vente en l'état futur d'achèvemsnt pourront être utilisées.

c'; Mieux loger Us fonctionnaires de police.

Le logement des fonctionnaires représente aujourd'hui un élément majeur dans la politique
mise en œuvre par l'État a j pi ofit de ses agents. Cette préoccupation est aujourd'hui particulièrement
avérée i Paris et en région D:-de-France même si elle tend de plus en plus & se multiplier dans les
grandes métropoles de province. Elle concerne particulièrement les fonctionnai"» de police, en rai
son des spécificités de leur métier et de la nécessité de renforcer leur présence en Dr-de-France, où
les besoins de sécurité sont particulièrement incontestables alors que les origines provinciales d'un
gr ind nombre de fonctionnaires et les difficultés particulières de le ir vie quotidienne les incitent à
un retour dans leur région d'origine. A ce titre, la politique de logetient représente un des moyens
majeurs de stabilité des policiers en région francilienne.

Dans ces conditions, l'objectif recherché est de loger 4 000 policiers, soit un doublement annuel
par rapport à 1994, alors que, dans ce domaine comme dans d'autres, cette année marque déjà une
rupture avec les exercices précédents.

Peur atteindre cet objectif, le ministère entend maintenir le recours au système de réservation
de logements sociaux.

D'autres outils d'intervention ont été retenus dans le plan, de manière 1 répondre à toutes les
catégories de policiers et à modérer les besoins de financement Ainsi, une convention-cadre asso
ciant 1UNJU.. l'A.N.A.H. et le Crédit foncier de France au ministère vient d'être signée afin d'inci
ter les propriétaires privés i louer leurs logements, après réhabilitation, aux fonctionnaires de police.
Le recours i l'épargne privée sera recherché au travers de la création d'une société civile de place
ment immobilier. Par ailleurs, la conjoncture immobilière rend intéressante pour le ministère la
constitution d'un patrimoine de logements, cette solution favorisant d'ailleurs la maîtrise des attribu
tions et des loyers demandés aux fonctionnaires.

Enfin, le ministère se doit d'élargir sa gamme d'interventions à l'aide l l'accession 1 la pro
priété. Déjà pratiquée par de nombreux ministères, cette aide est particulièrement cohérente avec
( objectif de fidélisation des policiers en région francilienne.

Les mesures présentées représentent un coût global d'un milliard de francs en crédits de paie
ment pour la période 1995-1999.

2* Transmissions et informatique.

Dans ce domaine, il s'agit de donner à la police nationale le réseau de transmission qui lui est
indispensable.

Cinq actions ont été définies à cette fut :

- accélérer la mise en œuvre du programme A.C.R.O.P.O.L. et augmenter le parc radio de la
police nationale ainsi que celui des tenniruux embarqués ;

- réaliser le système de traitement de l'infonnaion criminelle (S.T.LC.) ;

- accélérer la mise en œuvre du réseau génénJ de transport (R.G.T.) et de la messagerie opéra
tionnelle de commandement
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- remettre à niveau les installations téléphoniques de la préfecture de police ;

- remettre à niveau le réseau informatique de la sécurité publique de la préfecture de police.

a) Accélérer la mise en œuvre du programme A.C.R.O.P.O.L
et augmenter le parc radio de la police nationale.

Les précédents budgets consacrés aux transmissions n'ont pas permis de doter la police natio
nale des outils radio dont elle a besoin pour effectuer ses missions de base à un bon niveau opéra
tionnel. En effet, les matériels actuellement utilisés ne peuvent plus être considérés comme parfaite
ment fiables. Leur remplacement devient dès lors une priorité absolue.

Cest pourquoi il a été décidé de lancer un réseau radio cellulaire numérique crypté i couverture
nationale, dénommé ACROPOL

Initialement prévu sur dix ans, ce programme doit impérativement être réalisé sur une période
plus courte.

Ainsi , il est prévu :

- d'accélérer le déploiement d'ACROPOL 1 l'ensemble du territoire national d'ici sept ans, l'Ile-
de-France devant être équipée d'ici à fin 1997, avant les compétitions de la coupe du monde de foot
ball ;

- d'augmenter le parc radio pour équiper les moyens mobiles prévus en renfort et pour dévelop
per Pilotage.

Concernant ce dernier point, il faut noter que la Fronce est loin derrière ses voisins européens
avec seulement 0,3 équipement radio par policier contre 0,51 en Espagne, 0,57 en Allemagne et
0,66 au Royaume-Uni.

ACROPOL sert également de support de transmissions de données pour le terminal embarqué.
A cet effet, il convient de lui adjoindre des serveurs informatiques et des équipements d'extrémité
(micro-ordinateurs portables).

Cette fonctionnalité qui autorisera la consultation des fichiers nationaux dans les véhicules
générera des gains importants pour les fonctionnaires en permettant d'éviter le retour systématique
des équipes aux commissariats de police pour opérer les vérifications d'identité. En outre, le passage
aux équipages à 2 pourra être systématique puisque les fonctionnaires pourront emmener avec eux.
lors de leurs patrouilles pédestres,leur équipement radio.

b) Réaliser le système de traitement de l'informatiquecriminelle (S.T.I.C ).

Le projet S.T.I.C. apparaît, au même titre qu'ACROPOL pour les transmissions, comme le pro
jet prioritaire pour l'informatisation des services de police.

D permettra de fédérer au niveau national l'ensemble des fichiers de police et de documentation
criminelle.

En effet, les services de documentation criminelle centraux et régionaux - rploitent de nom
breux fichiers manuels, non exhaustifs et qui ne répondent pas su.x besoins des enquêteurs des ser
vices de la police et de la gendarmerie : absence d'un fichier des antécédents des malfaiteurs, fichier
de recherches criminelles obsolète et peu disponible, système de collecte de la statistique non satis
faisant, gestion manuelle des archives criminelles.

Le projet S.T.LC tepond à cette carence. D s'agit d'un système traitant toutes les informations
relatives aux crimes et délits qui fournira à tout policier exerçant une activité de police judiciaire :
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- une aide à l'enquête par l'exploitation des informations relatives aux personnes et aux objets
(antécédents des personnes mises en cause, rapprochement; entre affaires, identification des objets
volés) ; à l'heure actuelle cette consultation systématique n'est pas opérée ;

- une connaissance de la délinquance par l'exploitation de statistiques ;

- une assistance bureautique pour la création des actes de procédure ; celle-ci représentera un
gain de temps considérable pour les fonctionnaires lors de la réception des plabtes du fait de l'édi
tion automatisée de l'ensemble des pièces de procédure. L'accueil de l'administré dans les commissa
riats en sera considérablement amélioré.

c) Accélérer la mise en œuvre du réseau général de transport (R.G.T.)
pour les transmissions de données et la messagerie opérationnelle de commandement

Dans ces domaines, deux projets majeurs sont en cours de déploiement ; il s'agit du réseau
général de transport et de la messagerie opérationnelle de commandement sécurisée aux normes
X400 (RESCOM 400).

D est proposé, dans le cadre du plan quinquennal, d'accélérer ces deux projets pour la police
nationale afin que :

- tous les hôtels de police et commissariats importants soient raccordés au R.G.T. d'ici à fin
1996 ;

- le déploiement de RESCOM 400 et le remplacement des terminaux télex par des micro-ordi
nateurs reliés soient terminés fin 1996.

Ces deux actions nécessitent :

- d'accroître le programme R.G.T. de la police nationale en 1995 et 1996 pour financer 600
concentrateurs d'immeubles ;

- d'accélérer le programme de messagerie de la police en 1995 et 1996 pour financer 2000
postes de travail ainsi que les serveurs et les modems de raccordement associés.

Au-delà de 1996, il faut prévoir le renouvellement régulier des équipements.

d) Remise à niveau des installations téléphoniques de lapréfecture de police.

La stabilisation des crédits de téléphone de la police nationale doit permettre de faire face au
renouvellement régulier du parc des installations téléphoniques sans dégradation de l'âge moyen.

Un effort pa:.!culier doit être consenti pour remettre à niveau les équipements de la préfecture
de police de Paris pour un investissement complémentaire réparti sur 1995 et 1996 (au-delà de la
dotation nécessaire au renouvellement régulier du parc).

e) Remise à niveau du réseau informatique de la sécuritépublique
de la préfecture de police de Paris.

La préfecture de police s'appuie sur un réseau informatique qui offre aux services opérationnels
des outils bureautiques de base et un ensemble d'applications de gestion ; ce réseau est complété par
un service télex dédié à la messagerie de commandement opérationnel.

L'ensemble de ces équipements est obsolète. Une remise à niveau s'impose qui est à répartir sur
1995 et 1996 (au-delà de la dotation nécessaire au renouvellement régulier du parc).
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d. - DÉVELOPPER LES MOYENS DE POLICE TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE (P.T.S.)

La police technique et scientifique regroupe les différents supports techniques d'aide à l'en
quête. Elle est au service de toutes les directions de la police nationale exerçant une mission de
police judiciaire, de la gendarmerie et des magistrats du Parquet et de l'instruction.

L'activité de la police technique et scientifique le répartit en trois grandes disciplines :

- les laboratoires de police scientfique qui procèdent & des examens et analyses d'ordre
physique, chimique, toxicologique... permettant de comparer et d'identifier des micro ou macro-
éléments relevés AU cours de l'enquête ;

- l'identité judiciaire, police techn. -;ue du terrain, chargée de fixer les lieux des crimes, de
relever les traces et les indices, d'en exploiter «nains et de signaliser par ailleun les malfaiteurs.
Certains travaux d'orientations d'enquête sont effectués par ce service ;

- la documentation criminelle, constituée par les fichiers ou manuels et les archives, qui
représentent la mémoire de la police en matière criminelle.

L'ensemble des missions de la police nationale nécessite des moyens dïnvestigstion technique
de plus en plus performants et notamment des fichiers alimentés et consultés en temps réel et des
outils pour pp* **der. dans les meilleures conditions, aux examens d'analyse des indices.

La police technique et scientifique doit donc bénéficier des "loyens nécessaires pour ne pu
remettre en cause l'efficacité et le professionnalisme des services de police, ne pu compromettre la
réalisation des objectifs de la police nationale, et lui permettre de s'adapter à l'évolution de la délin
quance et de la législaton à l'heure européenne

A ce titre, elle engagera au cours des cinq ans 1 venir les actions suivantes :

- doter les laboratoires des moyens humains et matériels suffisants ;

- créer un centre national de formation k la P.T.S. ;

- généraliser l'accès au fichier informatisé des empreintes digitales (F.AJLD.).

Le programme de dlocalisation du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire
prévoit 1 installation des services de la police technique et scientifique à Lyon en 1996.

a) Doter Ut bbonaoirtt des moftns humains et matérieb tvff

Malgré les actions déjà engagées, les moyens des laboratoires restent insuffisants.Pour
accroître les possibilités d'investigation, en particulier dans l'analyse des traces et des indices, et les
maintenir l un niveau scientifique compétitif vis-à-vis de leurs partenaires tant au niveau national
qu'international, il faut :

- disposer des personnels compétents et des locaux nécessairs

- posséder des équipements scientifiques adaptés aux nouvelles technologies ;

- explorer de nouveaux domaines d'investigation

- assurer la communication optimale entre les laboratoires.

Cest pourquoi il est proposé d'engager les actions sblvantes dans les cinq ans à venir

- poursuivre le plan de recrateaent des personnels scientifique ;
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- assurer la formation des personnels aux méthodes de police scientifique ;

- rénover les trois laboratoires les plus vétustes ;

- accroître et renouveler le parc ir. matériels techniques :

- renforcer les moyens informatiques (logiciels, cartes de mise en réseaux) ;

- optimiser les moyens de fonctionnement

b) Création d'un centre national deformation à la police technique et scientifique à Lyon.

La formation des personnels affectés dan; les services de la police technique et scientifique
s'effectue actuellement au sein de structures éclatées. Seule l'identité judiciaire possède une structure
spécifique : le centre national de formation 1 lidentité judiciaire dans l'enainte de lHS.I.P.N. de
Cannes-Écluse

En projet depuis 1990, la création d'un centre national de formation i la porce technique et
scientifique est devenue aujourd'hui essentielle afin de permettre dans les années à venir :

• la mise en place de véritables structures de '"-nation aux différentes disciplines ;

• une réponse plus efficace aux demandes de formation des stagiaires étrangers ;

• l'extension de la formation technique et scientifique à un plus grand nombre de fonction
naires.

La construction de ce centre national est actuellement 1 l'étude en même temps que le projet de
délocalisation de la P.T.S.

c Généraliser l'accès aufichier automatisé des empreintes digitales.

Le fichier automatisé des empreintes digitales (F.A.ED.), en phase opérationnelle depuis trois
ans, affiche une efficacité avérée dans la lutte contre la petite et la moyenne délinquance par l'identi
fication des traces papillaires relevées sur les lieux d'infractions et la détection d'emprunts d'identité
(alias).

Les postes d'identité judiciaire disséminés sur le territoire national ont pour mission de signali
ser les délinquants, de rechercher et relever les traces et indices sur les lieux d'infractionsen vue de
l'exploitation des traces papillaires.

Le service central de Fiùxtité judiciaire dispose de la partie centrale du système automatisé
supportant la base de données nationale.

Dans le cadre de ce projet, les développements prévus seront à réaliser selon trois axes :

- accroissement rapide du fond documentaire ;

- généralisation de l'accès au fichier automatisé à partir des services répartis sur le territoire
national ;

- sécurisation du fonctionnement du système pour assurer la disponibilité des informations
- *-Ê
gérées.



— 41 —

IV. - LA FORMATION

La formation des fonctionnaires de police doit être refondu: dans le sens d'une plus grande
adaptation aux besoins opérationnels des services.

A ce titre, la formation en alternance sera systématisée.

Ainsi, il convient de redonner toute leur dimension aux stages de franchissement de grade, qu'il
s'agisse des corps en tenue ou en civil.

L'accent doit être mis sur l'acquisition et la valorisation de compétences professionnelles immé
diatement utilisables.

De mêttA un effort important doit être mené pour la rénovation des structures de formation,
notamment au plan immobilier (écoles, centre de tir. ..).

La police ne dispose pas, à l'heure actuelle, d'un véritable centre d'application et de simulation
chargé d'améliorer la professionnalisation des fonctionnaires, notamment pour les unités spécialisées
(technique d'intervention, maintien de l'ordre, sécurité...). D est proposé en ce sens l'aménagement
dun centre.

Au total, le programme prévisionnel d'emploi des crédits d'équipement et de matériels affectés
i la police nationale sur la période 1995-1999 en application de l'article 4 de la présente loi s'établit
de la façon suivante (en millions de francs) :

Rappel
1m-1t94

Rappalbadfr
wtftaïutM

lWSklM*

Équipements légers et certains «oyent de
fonctionnement I

1354 258

Équipements des policiers— 810 1S7

Création de service informatique et tnuu-miislon 1301 274

Travaux d'aménagement et d'entretien(TAXE) 700 190

ReccnAitn et téléphone — 1 44S 306

Total 5 »13 1215 8 305

buMUUer et équipement lourds t
Transmissions 737 232

I tmmftWBo T lAf> 47R

Logement - 613 175

Autres (dont pare de véhicule! lourdi) 418 85

Total 4214 Ni tm

Total général 9*27 2177 1(826


